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42,23 km de réseau eaux usées 
21 postes relevage eaux usées 
1 101 regards visite eaux usées 
 

 

  6 001 habitants 

   
 

Prix de l’eau HT  
(Part délégataire au 1er janvier 2024)  

 

Prix du m3 : 1,227 € 
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Chap.1. Le contrat 

Le contrat 
 

Les dates qui définissent depuis son origine les principales étapes de la délégation sont présentées 

dans le tableau ci-après. 

 

Désignation 
Date de prise 

d’effet 
Objet 

Contrat 01/01/2022 

Contrat de délégation du service public pour l'exploitation des 

services d'assainissement des communes de : 

▪ Butry-sur-Oise ; 

▪ Valmondois ; 

▪ Nesles-la-Vallée 

▪ Labbeville. 

 

L’échéance du présent contrat est fixée au 31 décembre 2028. 

 

Le service délégué 
 

Le périmètre de la concession est délimité par les communes suivantes :  

✓ Butry-sur-Oise (à l’exception d’une partie de la rue des Rayons) (2 269 habitants) ; 

 

✓ Valmondois (1 234 habitants) ;  

 

✓ Nesles-la-Vallée (1 850 habitants) ; 

 

✓ Labbeville (648 habitants) ;  

 

✓ Parmain (uniquement rue de Parmain et chemin des Vallées limitrophes de Valmondois). 

Par ailleurs, les eaux usées de la commune de Vallangoujard (606 habitants) sont dirigées vers le 

poste de Ramponne qui les refoule vers la station de Butry-sur-Oise via le réseau du SICTEU. 
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Chap.2. Présentation de l’entreprise 

Le groupe FCC 

➢ Présentation 
 

Le groupe FCC est un groupe international spécialisé dans le service aux 
collectivités. Présent dans plus de 25 pays, il emploie plus de 55 000 
collaborateurs à travers le monde.  
 

 
 
Le groupe FCC est présent dans 3 grands domaines d’activité :  
 

 

Collecte, traitement et élimination des déchets, 
nettoyage des voies publiques 

 

Construction de bâtiments, tunnels, ponts, 
autoroutes, locaux d’activités, logements, etc. 

 

Traitement et distribution d’eau potable, épuration 
des eaux usées, conception, construction 
d’installations hydrauliques urbaines et 
industrielles 
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Le groupe Aqualia 

Le groupe FCC Aqualia est la filiale Eau du groupe FCC. Elle gère les 
activités Eau et Assainissement du groupe.  
 
C’est le quatrième opérateur privé de gestion des eaux en Europe, en 
matière de population desservie. FCC Aqualia couvre l’ensemble du cycle de l’eau et gère les services 
d’eau et d’assainissement dans plus de 1100 villes. FCC Aqualia sert plus de 22,5 millions de 
personnes. 
 
L’activité de FCC Aqualia comprend différents domaines entre lesquels elle crée des synergies en 
matière de connaissances, de méthodologie, de recherche et de développement : 

Gestion de services publics d’eau et d’assainissement, 

Conception et construction d’usines de traitement d’eau, 

Gestion des industriels, 

Financement d’installations hydrauliques, 

Maintenance et exploitation de systèmes d’irrigation. 
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➢ En chiffres  
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➢ Implantations 
 

FCC Aqualia est présent en Europe, en Amérique Latine mais aussi en Afrique du Nord et sur la 
péninsule arabique. 
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R&D 
 

Attachant une grande importance à l’innovation, FCC Aqualia dispose de son propre département 
Technologie et Innovation. Le service gère plus de 20 projets pilotes cofinancés par les autorités 
nationales.  
 
L’objectif est de proposer des solutions durables aux problèmes rencontrés dans le traitement de 
l'eau mais aussi de concevoir des installations utilisant les technologies les plus récentes et les plus 
modernes.  
 
A titre d’exemple, les thèmes des travaux de recherches sont axés sur les points suivants : 

L’amélioration de la qualité de l’eau et son contrôle, 

Le comptage avancé dans les villes intelligentes, 

Les processus membranaires de réutilisation de l’eau, 

 
Les travaux de recherche ont lieu dans différents pays tel que l’Espagne, le Portugal, l’Italie et la 
République tchèque, ainsi que l’Amérique latine. 
  

➢ Certifications 
 

Le groupe FCC Aqualia s’est vu décerner de nombreuses certifications dans différents domaines : 

Système de gestion de la qualité (ISO 9001) 

Système de gestion de l'environnement (ISO 14001) 

Rapport de responsabilité sociale d'entreprise, conformément au Guide G4 de la Global Reporting 
Initiative (GRI) 

Système de gestion de l'innovation (UNE 166002: 2014) 

Système de gestion de l'énergie (UNE-EN ISO 50001) 

Gestion environnementale des gaz à effet de serre (ISO 14064-1: 2006) 

Système de gestion de la sécurité de l'information (ISO / IEC 27001: 2013) 

6 laboratoires accrédités pour tester des échantillons environnementaux (UNE-EN ISO / IEC 17025) 

Entité responsable pour les familles (EFR 1000-1 ed. 4) 
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Aqualia France 

➢  Implantation 
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➢ Présentation 
 
Située à Neuilly sur Seine, Aqualia France est 
spécialiste de la gestion de l’eau et de 
l’assainissement pour les collectivités moyennes 
(jusqu’à 100 000 habitants). 
 
 
Aujourd’hui, Aqualia France assure l’alimentation 
en eau de 335 000 habitants à travers 101 
communes et produit plus de 12 millions de mètres 
cube par an. 
 
 
Aqualia France gère également les installations collectant les eaux usées de 636 000 personnes. 
Chaque année, 16 millions de mètres cubes transitent dans ces réseaux. 
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➢ Organigramme 

L’organisation 2024 d’Aqualia France est la suivante : 
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L’organisation de la SEFO 
 

Le service du présent contrat d’assainissement est géré en 2024 par l’agence de Goussainville dont 

l’organisation est décrite ci-après : 

 

Les moyens humains : 
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Chap.3. Le rapport annuel sur le prix et la 

qualité du service 

 
Les données devant figurer dans le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 

d'assainissement prévu par l’article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales sont 

récapitulées ci-après. Elles sont complétées par les données financières figurant dans le compte-

rendu financier. 

 

Les caractéristiques et les indicateurs mentionnés ci-après, listés à l’annexe V du CGCT, sont établis, 

sauf indication contraire, pour l'exercice ou au 31 décembre de l'exercice concerné par le rapport et 

pour l'ensemble du territoire pour lequel la collectivité organisatrice du service assure 

l’assainissement. 

 

Code Caractérisation technique du service Valeurs 2024 Valeurs n-1 

 
Présentation du territoire desservi 

Communes de Butry-sur-Oise, Labbeville, Nesles-la-Vallée, 
Valmondois 

 
 

 Mode de gestion du service 
Délégation de 
service public 

Délégation de 
service public 

 Date d'échéance du ou des contrats de délégation du service 31/12/2028 31/12/2028 

D 
201.0 

Estimation du nombre d’habitants desservis par un réseau de collecte 
des eaux usées, unitaire ou séparatif 

 6 000 sans 
Vallangoujard 

 6 000 sans 
Vallangoujard 

VP.056 Nombre d'abonnés (assainissement collectif) 2412 2 397 

D202.0 
Nombre d’autorisations de déversement d’effluents d’établissements 
industriels au réseau de collecte des eaux usées 

0 0 

VP.200 
Linéaire de réseau de collecte séparatif des eaux usées (hors 
branchements et refoulement) 

35 317ml 35 038 ml 

VP.199 
Linéaire de réseau de collecte unitaire (hors branchements et 
refoulement) 

0 m 0 m 

 
Linéaire de réseau de collecte séparatif des eaux pluviales (hors 
branchements et refoulement) ** 

Hors contrat Hors contrat 

 Linéaire de réseau de collecte des eaux pluviales (refoulement)** Hors contrat Hors contrat 

 Linéaire de réseau de collecte des eaux usées (refoulement) 6 916 ml 6 916 ml 

VP.077 Linéaire total de réseau (hors branchements) 42 233 ml 41 953 ml 

 
Identification des ouvrages existants afin de maîtriser les 
déversements d'effluents au milieu naturel par des réseaux unitaires 
en temps de pluie 

PR Pontoise 
(TP) 

PR Pontoise 
(TP) 

 
Identification des ouvrages d'épuration des eaux usées, capacités 
d'épuration et prescriptions de rejets pour les principaux éléments 
polluants 

STEP Butry STEP Butry 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration (MS) 57.7 T 16.38 T 

VP.068 Assiette totale de la redevance  180 202 m3 283 667 m3 
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Code Indicateurs de performance Valeurs 2024 Valeurs n-1 

D204.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 au 1/01/n+1 2,9832 2,8337 

P202.2 
Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de 
collecte des eaux usées (détail dans tableau ci-après) *** 

113/120 113/120 

P206.3 
Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées selon des 
filières conformes à la réglementation 

100 % 100 % 

P251.1 Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers* 0.12 0.12 

VP.023 Nombre d’inondations dans les locaux des usagers 0 0 

VP.046 Nombre de points noirs 0 1 

 Linéaire de réseau renouvelé par le délégataire en 2024 0 km 0 km 

 Linéaire de réseau renouvelé par le Sicteu du Sausseron  0 km 0 km 

 Linéaire de réseau curé 3747 ml 837 ml 

 Désobstruction de conduites et de branchements 7 15 

 Linéaire des réseaux de collecte des eaux usées inspecté (ITV) 2020 ml 360 ml 

 
Nombre de contrôles de conformité des branchements (toutes 
prestations confondues)  

98 124 

 
Nombre de contrôles de conformité en ANC (toutes prestations 
confondues) 

15 10 

P255.3 
Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux 
de collecte des eaux usées* 

90 90 

 

* pour les communes de plus de 10 000 habitants, les établissements publics de coopération 

intercommunale de plus de 50 000 habitants et les syndicats mixtes comprenant au moins une 

commune de plus de 10 000 habitants 

 

** A titre d’information, les eaux pluviales ne sont pas incluses dans le présent contrat de délégation 

 

***  

- 1 point pour la connaissance des matériaux (tronçons ajoutés dans SIG) 

+ 2 points pour la connaissance de l’année ou période de pose des canalisations 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées

Arrêté du 2 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels

sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème suivant :

Codes 

indicateurs 

SISPEA 0 point : absence de plan des réseaux de collecte et de transport des eaux usées ou plan très incomplet

Valeurs 

indicateurs 

SISPEA -

VP.250

+ 10 points : existence d’un plan des réseaux de collecte et de transport des eaux usées mentionnant la

localisation des ouvrages annexes (postes de relèvement ou de refoulement, déversoirs d’orage...), et s’ils

existent, des points d’autosurveillance du fonctionnement des réseaux d’assainissement oui 10

VP.251, 254

+ 5 points : définition d’une procédure de mise à jour du plan afin de prendre en compte les travaux

réalisés depuis la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou renouvellement de réseaux) ainsi que les

données acquises notamment en application de l’article R. 554-34 du code de l’environnement. La mise à jour

est réalisée au moins chaque année. oui 5

L’obtention des 15 points précédents est nécessaire avant de pouvoir ajouter les points suivants :

VP.252, 253

+ 10 points : existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec mention du

linéaire de la canalisation, de la catégorie de l’ouvrage définie en application de l’article R. 554-2 du code de

l’environnement ainsi que de la précision des informations cartographiques définie en application du V de

l’article R. 554-23 du même code et, pour au moins la moitié du linéaire total des réseaux, les informations sur

les matériaux et les diamètres des canalisations de collecte et de transport des eaux usées. Lorsque les informations sur les 

matériaux et les diamètres sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué 

chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque 

les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 86% 13

La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la mise à jour de l’inventaire des réseaux.

VP.255

+ 10 points : l’inventaire des réseaux mentionne pour chaque tronçon la date ou la période de pose des

tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié du linéaire total des réseaux étant renseigné.

Lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire total

des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du

linéaire total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les dates ou périodes

de pose sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 89,0% 13

Un total de 40 points est nécessaire pour considérer que le service dispose du descriptif détaillé des

ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à l’article D. 2224-5-1 du code général des

collectivités locales. Ils doivent être obtenus pour que le service puisse bénéficier des points supplémentaires

suivants : 41

VP.256

+ 10 points : le plan des réseaux comporte une information géographique précisant l’altimétrie des

canalisations, la moitié au moins du linéaire total des réseaux étant renseignée.

Lorsque les informations disponibles sur l’altimétrie des canalisations sont rassemblées pour la moitié du

linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 %

supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90 %. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur

l’altimétrie des canalisations sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 72% 12

VP.257

+ 10 points : localisation et description des ouvrages annexes (postes de relèvement, postes de refoulement,

déversoirs...). oui 10

VP.258

+ 10 points : existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des équipements électromécaniques

existants sur les ouvrages de collecte et de transport des eaux usées oui 10

VP.259

+ 10 points : le plan ou l’inventaire mentionne le nombre de branchements pour chaque tronçon du réseau

(nombre de branchements entre deux regards de visite) oui 10

VP.260

+ 10 points : l’inventaire récapitule et localise les interventions et travaux réalisés sur chaque tronçon de

réseaux (curage curatif, désobstruction, réhabilitation, renouvellement...) oui 10

VP.261

+ 10 points : mise en oeuvre d’un programme pluriannuel d’enquête et d’auscultation du réseau, un

document rendant compte de sa réalisation. Y sont mentionnés les dates des inspections de l’état des réseaux,

notamment par caméra, et les réparations ou travaux effectuées à leur suite. oui 10

VP.262

+ 10 points :mise en oeuvre d’un programme pluriannuel de travaux de réhabilitation et de renouvellement

(programme détaillé assorti d’un estimatif chiffré portant sur au moins trois ans). oui 10

TOTAL / 120 113

311224

SICTEU Sausseron
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Chap.4. Les faits marquants de l’exercice 

Postes de relèvement Pêcherie 

➢ Mise en place d’une pompe thermique pendant la face 
d’installation du nouveau poste de relevage Pêcherie 

Le Génie civil du poste pêcherie s’était dégradé au cours des 5 dernières années. Des fissures sur le 
fond du cuvelage du poste était apparues, rendant le poste plus étanche et les barres de guidage des 
pompes étaient entravées par des bastaings de renforcement des parois. 

Le SICTEU du Sausseron a lancé un marché de travaux pour réhabiliter le poste en 2023/2024 

Au cours des travaux, la stabilité du poste et sa structure se sont dégradées jusqu’au jour où 
l’ensemble s’est affaissé de plusieurs centimètres, la dalle supérieure a pris trop d’inclinaison pour 
permettre la fermeture des trappes d’accès aux pompes et l’accès en sécurité aux pompes pour les 
interventions de désengorgement, curage et dépannage.  

Le vendredi 31/05/24, la SEFO a donc mis en place un dispositif de bypass du poste constitué d’un 
groupe de pompage thermique et de canalisations aériennes pour le refoulement en aval du poste. 

Ce dispositif est resté en service jusqu’à la fin du chantier 3 mois plus tard 
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Gestion des odeurs (H2s) entre le Poste de relevage Rampone à 

Vallangoujard H2s le Poste Mesnil à Labbeville 

Depuis plusieurs années, les riverains du poste Mesnil à Labbeville se plaignent de fortes odeurs. La 

longeur de refoulement issu du poste Rampone étant très long (1800 ml), le temps de séjour des 

effluents dans des conditions d’anaérobie est important et favorise le developpement H2S (Sulfure 

d’hydrogene) 

 

Le poste Rampone a été initialement concu avec un dispositif de traitement des odeurs par injection 

d’air(compresseur).Ce système ne donnant pas satisfaction,il a été décidé de le remplacer par 

l’injection de chlorure ferrique avec une cuve de 800 litres.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Malgré cette installation, les odeurs et les taux d’H2S constatés au poste Mesnil sont restés très 

élevés. Par ailleurs, la contenance reduite de la cuve (800 litres) nécessitait des rotations de camion 

d’approvisionnement tous les 8 à 10 jours, ce qui était contraignant pour l’exploitaion.  

 

La SEFO a proposé de tester l’injection de nutriox (nitrate de calcium) qui peut permettre la réduction 

de l’H2s et ainsi réduire les odeurs. 

 

Un Pilote a été mis en place entre juin et septembre avec 3 contenairs mobiles, des pompes 

d’injection de nutriox et un dispositif de suivi du niveau d’H2S. 
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L’injection de nutriox permet de réduire la formation du Gaz H2s 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’issu de la phase de test de 3 mois, le niveau d’H2S a considérablement diminué, passant de pointes 

à 30 ppm (voir plus) à des pointes de l’ordre de 5 ppm.  

 

Les riverains ont constaté une amélioration de la situation. 

 

Fin octobre, le SICTEU du Sausseron a mandaté la SEFO pour transformer le pilote en installation 

définitive. 

 

 

L’arrêté préfectoral d’autorisation du système 
d’assainissement 
 

➢ Renouvellement de l’arrêté 

La SEFO, assistée du bureau d’études Naldéo, a poursuivi les démarches en 2023 pour le 
renouvellement de l’arrêté préfectoral autorisant le système d’assainissement du SICTEU. 

L’arrêté a été renouvelé et signé début 2024. L’évolution de l’arrêté d’exploitation réside dans 
l’intégration définitive du système de désinfection par lampes à UV.   
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Chap.5. La description du patrimoine 

Le schéma général 
 
Les communes de Butry-sur-Oise, Valmondois, Nesles-la-Vallée, Labbeville et Vallangoujard rejettent 
leurs eaux usées vers la station d’épuration des eaux usées de Butry-sur-Oise dont l’exploitation fait 
partie du contrat d’affermage. 

 
 

Figure 1 - Plan du réseau d'assainissement du SICTEU 
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Figure 2 - Schéma du réseau d'assainissement du SICTEU 
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Le réseau de collecte 

➢ Le linéaire de réseau 
 
Les caractéristiques du linéaire du réseau sont présentées dans le tableau ci-dessous : 
 

Type de réseau Linéaire 2024 (m) Linéaire 2023 (m) 

Eaux usées gravitaires  35 317 35 038 

Eaux usées en refoulement  6 916 6 916 

Eaux unitaires  0  0  

Total canalisations  42 233 41 953 

 
Le détail par commune pour l’année en cours est le suivant : 
 

COMMUNE 
D’IMPLANTATION 

TYPE RESEAU 
Linéaire 
2024(ml) 

Linéaire 
2023(ml) 

LABBEVILLE 
Eaux usées gravitaires 2 844 2 844 

Eaux usées en refoulement 2 688 2 688 

Total LABBEVILLE  5 533 5 533 

NESLES-LA-VALLEE 
Eaux usées gravitaires 13 290 13 290 

Eaux usées en refoulement 2 412 2 412 

Total NESLES-LA-
VALLEE 

 15 702 15 702 

VALMONDOIS 
Eaux usées gravitaires 8 715 8 715 

Eaux usées en refoulement 456 456 

Total VALMONDOIS  9 171 9 171 

BUTRY-SUR-OISE 
Eaux usées gravitaires 10468 10 188 

Eaux usées en refoulement 689 689 

Total BUTRY-SUR-OISE  11157 10 877 

VALLANGOUJARD 
Eaux usées gravitaires 0 0 

Eaux usées en refoulement 670 670 

Total VALLANGOUJARD  670 670 

Total général  42233 41 953 

 
Les plans du réseau sont joints en annexe. 

➢ Les autres équipements du réseau 
 

L’évolution du nombre des principaux équipements du réseau est retracée dans le tableau ci-
dessous : 

 
2024 2023 

Regards de visite 1 101 1 093 

 
La mise à jour annuel du SIG permet de mettre à jour l’inventaire et de prendre en compte des 
regards enfouis les nouveaux regard (exemple regard rue des rayons recouvert, extension voie 
verte,  … ) 
Nombre de branchements : 2 609 dont 4 branchements neufs en 2024.  
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Les postes  

Les postes des eaux usées de Butry-sur-Oise 

➢ Pasteur 1 

Poste de refoulement équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 11 m3/h). 

          

 

➢ Pasteur 2 

Poste de refoulement équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 10 m3/h). 
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➢ Pêcherie  

Poste de relevage équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 48 m3/h). 

  

 

Les postes des eaux usées de Valmondois 

➢ Sausseron 

Poste de refoulement équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 24 m3/h). 
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➢ Violaines  

Poste de refoulement équipé de deux pompes DIP (débit des pompes 11 m3/h). 

 

 

 
➢ Orgiveaux 

Poste de refoulement équipé de deux pompes DIP (débit des pompes 11 m3/h). 
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➢ Pont Pollet 

Poste de refoulement équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 11 m3/h). 

 

          

 

➢ Rue Dorée 

Poste de refoulement équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 20 m3/h). 
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➢ Rue Léon Bernard 

Poste de relevage équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 15 m3/h). 
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Les postes des eaux usées de Nesles La Vallée 
 

➢ Carnot 1 

Poste de refoulement équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 11 m3/h). 

 

 

 

➢ Carnot 2 

Poste de relevage équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 35 m3/h). 
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➢ Rue Parmain 

Poste de relevage équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 13 m3/h). 

      

 

➢ Pré à l’Ane  

Poste de refoulement équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 13 m3/h). 

         

 

  



 

32 
 

26 quai de l'Oise 78570 Andrésy   
Tél. 01 39 70 20 00 / 01 34 38 86 86  

https://sefo-eau.com/ 

➢ Rue de Pontoise 

Poste de relevage équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 29 m3/h). 

        

 

➢ Le Foyer 

Poste de relevage équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 33 m3/h). 
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Les postes des eaux usées de Labbeville 

➢ Rue du Petit Biard 

Poste de refoulement équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 21 m3/h). 

 

➢ Rue du Parc 

Poste de relevage équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 24 m3/h). 
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➢ Ancienne Gare 

Poste de refoulement équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 25 m3/h). 

 

➢ Mesnil 

Poste de relevage équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 17 m3/h). 

 

➢ Grande Rue 

Poste de refoulement équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 8 m3/h).  
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Les postes de relèvement des eaux usées de Vallangoujard  

➢ Rampône 

Poste de relevage équipé de deux pompes immergées (débit des pompes 19 m3/h). 

 

Ce poste comporte une cuve de chlorure ferreux de 800 litres pour le traitement local de H2S. 

Lancement des extensions rue de VALMONDOIS à Nesles la Vallée qui sera mis en service en 2025 

après les raccordements. 

 

De nouveaux postes de relevage vont être mis en service en 2025  

➢ Commune de LABBEVILLE  

ils concernent les rues : 

Route de VALLANGOUJARD 

Rue de FROUVILLE 

Grand BIARD 
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Les ouvrages de traitement 
 
Le contrat de délégation du service d’assainissement du SICTEU du Bassin du Sausseron comporte la 
gestion de la station d’épuration de Butry-sur-Oise. 
Elle reçoit et épure les effluents de Butry-sur-Oise, Valmondois, Nesles-la-Vallée, Labbeville et 
Vallangoujard. 
La STEP est de type boues activées avec traitement des boues par épaississement et déshydratation. 
Le milieu récepteur du rejet est l’Oise. 
 
 

✓ Elle a une capacité théorique réglementaire de 6 700 équivalents-habitants (EH), soit 402 kg 
de DBO5 par jour.  
 

 

 
Figure 3 - Vue aérienne de la station d’épuration de Butry-sur-Oise 

 

La station a été mise en service le 1er janvier 2006. 
 
La filière de traitement des eaux comporte : 
 

• Un pré-traitement avec dégrillage, dessablage-déshuilage ; 
• Un traitement biologique par boues activées faible charge avec zone de contact, 

zone anaérobie et zone aérée ; 
• Un traitement secondaire assuré par un clarificateur ; 
• Un traitement UV en sortie de station avant rejet dans le milieu naturel ;  
• Un traitement des boues par épaississement et déshydratation. 
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La limite des possibilités de l’installation fixées dans l’Arrêté préfectoral de la station d’épuration 
est rappelée ci-dessous :
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En cas de dépassement des limites de traitement de la station d’épurations suivantes, la SEFO doit 
assurer au mieux le traitement des effluents entrants.  

La station fait l’objet d’une autosurveillance dont les points de mesure sont figurés sur le schéma ci-

après : 

 
Figure 4 - Schéma des points SANDRE sur la station de Butry-sur-Oise 
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L’inventaire des biens 
 

L'inventaire ci-après est établi en tenant compte de l'ensemble des ouvrages de la délégation conformément 

à l’article R1411-7-l-g du CGCT. 

 

Canalisations Linéaire (Km) Qualification 

Réseau des eaux usées 
Réseau unitaire 

42.23 
0 

Bien de retour 
Bien de retour 

 

 

Postes de relèvement Commune Type réseau Qualification 

Pasteur 1 Butry-Sur-Oise EU Bien de retour 

Pasteur 2 Butry-Sur-Oise EU Bien de retour 

Pêcherie Butry-Sur-Oise EU Bien de retour 

Sausseron Valmondois EU Bien de retour 

Rue des Violaines Valmondois EU Bien de retour 

Orgivaux Valmondois EU Bien de retour 

Pont-Pollet Valmondois EU Bien de retour 

Rue Dorée Valmondois EU Bien de retour 

Rue Leon Bernard Valmondois EU Bien de retour 

Carnot 1 Nesles-La-Vallée EU Bien de retour 

Carnot 2 Nesles-La-Vallée EU Bien de retour 

Parmain Nesles-La-Vallée EU Bien de retour 

Pré à L'Âne Nesles-La-Vallée EU Bien de retour 

Rue de Pontoise Nesles-La-Vallée EU Bien de retour 

Le Foyer Nesles-La-Vallée EU Bien de retour 

Rue du Petit Biard Labbeville EU Bien de retour 

Rue du Parc Labbeville EU Bien de retour 

Ancienne Gare Labbeville EU Bien de retour 

Mesnil Labbeville EU Bien de retour 

Grande Rue Labbeville EU Bien de retour 

Ramponne Vallangoujard EU Bien de retour 
 

 

 

Station d’épuration Commune Capacité Qualification 

Butry-sur-Oise Butry-Sur-Oise 6 700  EH Bien de retour 
 

 

L’inventaire détaillé des biens est fourni en annexe. 
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Chap.6. L’exploitation du service 

Les indicateurs du service 
 

Dans le tableau ci-dessous est récapitulée l’évolution annuelle des principaux indicateurs relatifs au 

service : 

 

   2024 2023 2022 2021* 

Nombre d’habitants 6001 6 000 6 003 6 375 

Nombre de clients assujettis à la 
redevance assainissement 

2607 2 606 2 606 2 755 

Taux de débordement d’effluents 
dans les locaux des usagers 
(nb/1000 abonnés) 

0,002 0.002 0,34 0 

Taux de désobstruction du réseau 
(nb/km) 

0,01 0,01 0,22 0,38 

Taux de points noirs (nb/100 km) 0 0. 2,42 6,65 

 
En 2021, la commune de Vallangoujard faisait partie du SICTEU. 
   

Les interventions réalisées sur les postes de 
relèvement 

➢ La surveillance des installations 
 
Tous les postes sont surveillés de la façon suivante : 
 

➢ un contrôle systématique de tous les postes est réalisé sur place par un technicien qui 
permet notamment de constater d’éventuelles défaillances ou dégradations échappant à la 
télésurveillance et de relever des index ; 
 

➢ un contrôle périodique de certains équipements est exigé par la réglementation (armoires 
électriques, équipements de levage, réservoirs sous pression, extincteurs,…) ou par nos 
procédures internes (actionneurs, capteurs) ; 

 

➢ une télésurveillance permet de connaître à distance l’état instantané et l’évolution des 
principaux actionneurs ainsi que la valeur des paramètres mesurés sur chacun des sites ; 

 

➢ des téléalarmes préviennent instantanément un technicien d’astreinte en cas de défaut 
majeur détecté sur un site.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 Poste de supervision   
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➢ La conduite des installations 
 
Tous les postes fonctionnent de façon automatique selon le principe général suivant : une (ou 
plusieurs) pompe(s) est (sont) démarrée(s) lorsque la bâche d’aspiration est pleine (poire de niveau 
haute) ; la (ou les) pompe(s) s’arrête(nt) lorsque la bâche est vide (poire de niveau basse). 
 
Aussi les interventions pour conduite manuelle des installations sont rares. Elles se produisent par 
exemple en cas de remise en service d’un équipement ou d’un poste. Tous les postes permettent de 
choisir entre un fonctionnement automatique ou manuel. 

 

➢ L’entretien préventif des installations 
 
A l’occasion des tournées périodiques évoquées plus haut, des opérations préventives d’entretien sont 
réalisées systématiquement sur certains équipements à une fréquence adaptée (graissage de pompes, 
resserrage des connections électriques,). 

 
 

Figure 6 Intervention sur une pompe de refoulement 
 

Le tableau ci-dessous reprend, pour l’année 2024, les passages réalisés : 

  

SITES 

 
Postes de relevage du SICTEU 

Périodicités Mensuelle 

Janvier 1 

Février 1 

Mars 1 

Avril 1 

Mai 1 

Juin 1 

Juillet 1 

Aout  1 

Septembre 1 

Octobre 1 

Novembre 1 

Décembre 1 

 
Au cours des tournées hebdomadaires, certains postes sont contrôlés de manière que chacun d’entre 
eux soit vérifié une fois par mois 
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➢ L’entretien curatif des installations 
 
Lorsqu’une des opérations de surveillance citées plus haut détecte la défaillance d’un équipement, 
celui-ci est réparé dans les meilleurs délais. Si la réparation n’est pas possible techniquement ou 
économiquement, l’équipement est remplacé. 
 
Les opérations d’entretien curatives comprennent toutes les interventions non programmées.  

Ces opérations déclenchées par des alarmes (via une gestion technique centralisée) et l’analyse des 

fiches d’exploitations issues des tournées préventives sont réalisées dans un délai imposé par le 

maintien opérationnel des postes. Elles se déclinent en deux types :  

Les interventions d’urgence, nécessitant un déplacement immédiat des agents d’astreinte pour 

manœuvrer la station en position de repli (l’installation assure toujours son service mais une 

partie de ses installations n’est plus opérationnelle) ou une opération de réparation immédiate 

(l’installation n’assure plus son service, un dépannage immédiat est réalisé) 

 

Les interventions curatives programmées, issues d’une mise en repli de l’installation ou de la 

détection par la maintenance préventive et la gestion technique centralisée d’un défaut de 

fonctionnement. 

 

➢ Le renouvellement des installations 
 
Le renouvellement des installations s’effectue généralement équipement par équipement : 
 

➢ De façon curative lorsqu’un équipement tombe en panne et que sa réparation n’est pas 
possible ou opportune ; 
 

➢ De façon préventive lorsqu’un équipement devient obsolète (pannes fréquentes, 
fonctionnement dégradé, pièces de rechanges indisponibles, évolution de la réglementation 
environnementale ou sanitaire, risque pour la sécurité du personnel, logiciel dépassé ; 

 

➢ De façon programmée lorsque le contrat de délégation du service comporte un programme 
de renouvellement détaillé. 

 

On notera que le renouvellement est du ressort de la collectivité pour certains équipements, selon 
une répartition détaillée dans le contrat de délégation du service. 
 
Les opérations de renouvellement sont détaillées au chapitre Chap.7. 
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Les interventions réalisées sur le réseau de collecte 

➢ Les différents types d’interventions sur le réseau 
 
Pour prévenir tout risque d’engorgement de réseau et garantir le libre écoulement des eaux durant 
toute l’année, la SEFO procède à différentes interventions préventives sur l’ensemble des réseaux 
d’assainissement : 
 

▪ Mise en place du programme de curage préventif du réseau des eaux usées par 
secteur de la ville 

 

 
Figure 7 Visite des réseaux 

 
▪ Visites des points noirs 
▪ Pompage et nettoyage des stations de refoulement 
 

 
Figure 8 Curage des réseaux 
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➢ Le curage du réseau 
 
En 2024, 3747 mètres de réseau ont été curés selon le détail ci-dessous : 
 

 

➢ La désobstruction des canalisations et des branchements 
 

Lors de l’année 2024, le délégataire a réalisé, en urgence, 7 dégorgements (canalisations principales 
et branchements confondus). Le détail est le suivant : 
 

Commune 
Nombre dégorgements 

Réalisés 

Butry-sur-Oise  3 

Nesles-la-Vallée  0 

Valmondois  3 

Labbeville 1 

 

➢ Les points noirs du réseau de collecte 
 

Ci-après sont listés les « points noirs » du réseau de collecte, c’est à dire les points du réseau 
nécessitant au moins deux interventions par an. 

 

Adresse du point noir Commune Cause du problème 

Secteur  
amont station épuration 
(Chemin et rue des Isles) 

BUTRY-SUR-OISE ENGORGEMENT RECURRENTS 

 
 
A l’occasion de la reconstruction du PR Pêcherie, le réseau aval qui présente des problèmes 
d’écoulement, va être refait et passé en refoulement ce qui contribuera à résorber le point noir ci-
dessus.    

Date commune adresse nature reseau lineaire en ml

25/06/2024 Valmondois rue leon bernard EU 222

rue de parmain EU 150

chemin des vallées EU 490

25/06/2024 labbeville rue du château EU 430

26/06/2025 Butry sur Oise rue van gogh EU 56

rue monet EU 60

rue des ecoles EU 210

rue du port au loup EU 400

rue de la gare EU 400

rue divison leclerc EU 575

nesles la vallée rue des falaise EU 260

rue de l'œuf EU 494

Total 3747
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➢ Les inondations dans les locaux des usagers 
 

Il n’y a pas d’évènement sur cet item 

 

➢ Le contrôle de conformité du raccordement des eaux usées 
 
Le nombre de contrôles de conformité réalisés pendant l’année 2024 est le suivant : 
 

 
 
 
Le détail par commune est le suivant : 
 
 

 
 
 

Les contrôles de conformités pour ventes 
 
Nous avons réalisé 68 contrôles de conformité dans le cadre de ventes et les non-conformités 
recensées pour ces contrôles sont les suivantes : 
 
 

Rejet EP dans EU Rejet EU dans EP Non raccordé
Installation non 

raccordée

7 1 3 3
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Le détail de ces non-conformités par commune est le suivant : 
 
 

ADRESSE Commune
Rejet EP 

dans EU

Rejet EU 

dans EP

Non 

raccordé

Installation 

non raccordée

1 RUE BERLIOZ BUTRY SUR OISE 1

56 BIS RUE DE 

PARMAIN
BUTRY SUR OISE 1

12 RUE SAINT JEAN NESLES LA VALLEE 1

6 RUE CARNOT NESLES LA VALLEE 1 1

16 ALLEE BEETHOVEN NESLES LA VALLEE 1

25 RUE CARNOT NESLES LA VALLEE 1

21 RUE DU MARECHAL 

GALLIENI
NESLES LA VALLEE 1

SENTE DE LA FONTAINE 

PUBLIQUE DU COTIN
VALMONDOIS

30 GRANDE RUE VALMONDOIS 1

19 RUE DU MONT LA 

VILLE
VALMONDOIS 1

81 GRANDE RUE VALMONDOIS 1

3 GRANDE RUE VALMONDOIS 1

28 RUE DU MONT LA 

VILLE
VALMONDOIS 1 1

Rejets d'eaux pluviales dans un puits

 
 
 
 

Les enquêtes de conformités 
 
Nous avons réalisé 20 enquêtes de conformité sur le secteur de la STEP – rue des Pêcheurs, rue du 
Port au Loup, allée des Ecureuils, allée du Clos Cossard et chemin des Isles à BUTRY SUR OISE et 
VALMONDOIS – afin d’identifier des rejets d’eaux pluviales dans le réseau public d’eaux usées.  
 
Les non-conformités recensées pour ces contrôles sont les suivantes : 
 

Rejet EP dans EU Rejet EU dans EP Non raccordé
Installation non 

raccordée

4 1 0 1

 
 
 
6 maisons sont ressorties en anomalies, dont 4 avec tout ou partie de leurs eaux pluviales se rejetant 
dans le réseau d’eaux usées. 
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Le détail est le suivant : 
 

ADRESSE Commune
Rejet EP dans 

EU

Rejet EU dans 

EP
Non raccordé

Installation 

non raccordée

4 rue des Pêcheurs VALMONDOIS 1

4 chemin des Isles BUTRY SUR OISE 1

4 Rue du Port au Loup VALMONDOIS 1

6 Rue du Port au Loup VALMONDOIS 1

8 Rue du Port au Loup VALMONDOIS 1

1 Allée des Ecureuils VALMONDOIS 1
 

 
D’autres contrôles ont été réalisés à la demande du SICTEU, soit au total 30 enquêtes en 2024, et le 
détail des anomalies est le suivant : 
 

ADRESSE Commune
Rejet EP dans 

EU
Rejet EU dans 

EP
Non raccordé

Installation 
non raccordée

17 boulevard Pasteur NESLES 1 1

3 Grande Rue VALMONDOIS 1 1
 

 
 
 

Les contrôles de branchements neufs 
 
 
Nous avons également réalisé le contrôle de 5 branchements neufs à la suite de l’extension de réseau 
de la rue des Murs à BUTRY SUR OISE. Tous étaient conformes. 
 
Sur l’ensemble des non-conformités relevées sur tous les types de contrôles, 10 riverains ont fait 
l’objet de relances : 
 

- Un riverain a depuis mis sa maison en conformité ; 
- 2 nous ont informés que les travaux étaient en cours, leur contre-visite est en attente ; 
- 2 riverains étaient encore dans le délai de mise en conformité lors des relances. 
-  

• Le détail des non-conformités recensées sur l’ensemble des contrôles réalisés en 2024 est le 
suivant : 

 
 

  

Rejet EP dans EU Rejet EU dans EP Non raccordement 

12 2 8 
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Adresse Commune

Nature 

du 

contrôle

Date du 

contrôle

Conforme / 

Non 

conforme

Date 

relance

Date 

contre-

visite

Conforme

17 boulevard Pasteur NESLES Enquête 16/01/2024
Non 

conforme
26/02/2025

Travaux en 

cours

4 rue des Pêcheurs VALMONDOIS Enquête 29/04/2024
Non 

conforme
26/02/2025

4 Rue du Port au Loup VALMONDOIS Enquête 22/05/2024
Non 

conforme
26/02/2025

Travaux en 

cours

25 rue Carnot
NESLES LA 

VALLEE
Vente 28/05/2024

Non 

conforme
03/10/2024 03/10/2024 Conforme

19 rue du Mont la 

Ville
VALMONDOIS Vente 28/05/2024

Non 

conforme
11/02/2025

4 chemin des Isles
BUTRY SUR 

OISE
Enquête 29/05/2024

Non 

conforme
26/02/2025

81 Grande Rue VALMONDOIS Vente 05/06/2024
Non 

conforme
11/02/2025

1 Allée des Ecureuils VALMONDOIS Enquête 05/06/2024
Non 

conforme
26/02/2025

3 Grande Rue VALMONDOIS Vente 16/06/2024
Non 

conforme
11/02/2025

1 rue Berlioz
BUTRY SUR 

OISE
Vente 04/07/2024

Non 

conforme
11/02/2025

28 rue du Mont la 

Ville
VALMONDOIS Vente 14/08/2024

Non 

conforme
Délai

56 bis rue de Parmain
BUTRY SUR 

OISE
Vente 05/12/2024

Non 

conforme
Délai

 
 
10 riverains ont fait l’objet de relances : 

- Un riverain a depuis mis sa maison en conformité ; 
- 2 nous ont informés que les travaux étaient en cours, leur contre-visite est en attente ; 
- 2 riverains étaient encore dans le délai de mise en conformité lors des relances. 

 
 

➢ Le contrôle de conformité d’assainissement non collectif 
 

Le nombre d’habitants en assainissement non collectif est estimé à 722 habitants à raison de 2,3 

habitants en moyenne par abonné. 

 

Le nombre de contrôles d’assainissement non collectif réalisés pendant l’année 2024 par commune 

est le suivant : 
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BUTRY SUR OISE 2

VALMONDOIS 4

NESLES LA VALLEE 6

LABBEVILLE 3

Total 15

Commune

Nombre 

contrôles 

réalisés

 
 

 

- 13 contrôles ont été réalisés dans le cadre de cessions immobilières ou de contrôles 

périodiques en 2024. Le détail est le suivant : 

5 rue du Mont La Ville VALMONDOIS Initial vente 17/01/2024 NON

31 rue Charles et Robert NESLES LA VALLEE Initial vente 06/03/2024 OUI

13 chemin du Moulin Morel VALMONDOIS Initial vente 07/03/2024 OUI

8 chemin des Belles Vues NESLES LA VALLEE Initial vente 18/04/2024 NON

57 route de Vallangoujard LABBEVILLE Initial Périodique 10/04/2024 NON

Ferme de Launay NESLES LA VALLEE Initial Périodique 10/06/2024 NON

57 route de Labbeville NESLES LA VALLEE Initial vente 04/07/2024 NON

21 rue de la l 'Oeuf NESLES LA VALLEE Initial vente 30/07/2024 NON

13 rue Martel Vauquelin NESLES LA VALLEE Initial vente 26/07/2024 NON

4 bis rue de la Cavée BUTRY SUR OISE Initial vente 16/09/2024 NON

1 chemin des Vallées BUTRY SUR OISE Initial vente 03/10/2024 NON

5 bis chemin Morel VALMONDOIS Initial vente 06/11/2024 OUI

1 route de Méru LABBEVILLE Initial vente 08/11/2024 OUI

Installation 

Conforme

Date du 

contrôle

Adresse du bien

N° Rue Commune
Type de Contrôle

 

 

- 2 contrôles ont été réalisés dans le cadre de travaux de nouvelles installations ou de 

réhabilitation en 2024. Le détail est le suivant : 
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3 chemin du Moulin Morel VALMONDOIS
Initial contrôle 

Exécution Tvx
17/04/24 OUI

48 route de Vallangoujard LABBEVILLE
Initial contrôle 

Exécution Tvx

04/07/24 - 

25/07/2024
OUI

Adresse du bien
Type de 

Contrôle

Date du 

contrôle

Installatio

n 

ConformeN° Rue Commune

 

 

Nous n’avons pas eu de demande d’avis de conception d’ANC sur l’année 2024. 

Le détail des 285 installations d’ANC recensées au 31/12/2024 par commune est donné en annexe 6. 

La liste a été affinée par rapport à celle établie en 2023 et nous avons encore 17 maisons à Valmondois 

pour lesquelles nous devons réaliser une enquête de conformité afin de finaliser leur statut. 
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Les autres données relatives au service 

➢ Volume postes relevage :  
 

Le volume des postes pour l’année 2024 se décompose comme suit : 

 

          

Communes poste   

Volume 
pompé 

2024 
(m3/an) 

Volume 
pompé 

2023 
(m3/an) 

Débit 
moyen 
(m3/h) 

Butry sur Oise  
PR- pasteur 1 1899 4381 10 
PR pasteur 2 13189 12384 11 
Pecherie  6077 108605 33 

Valmondois  

Pr -Rue de sausseron  676 3905 25 
PR rue des violaines  474 84081 11 
Pr -rue d'Orgiveaux  719 65886 11 
PR -Pont Pollet 9853 704 11 
PR- Dorée 570 5104 19 
PR-Rue leon bernard  719 65886 16 

Nesles la vallée  

PR carnot  3339 125852 9 
PR - verville  6915 2192 30 
PR-Parmain 696 10982 14 
PR-le Pré à l'Ane 3124 15343 11 
PR-rue de Pontoise  10511 57070 21 
PR-le Foyer  13441 56209 18 

Labbeville  

PR rue du petit Biard  988 38859 10 
PR-rue du Parc  1669 83357 17 
PR-Ancienne Gare  14231 33721 24 
PR-Mesnil 15548 67646 20 
PR-Grande rue  18567 1037 7 

Vallangoujard  PR- Rampone  44262 27213 10 
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➢ Les données de fonctionnement de la station de traitement 
d’eaux usées 

 

o Bilan sur les volumes et paramètres mesurés 
 

Le graphique ci-dessous présente le volume journalier entrant dans la station (point A3, après le 

déversoir en tête de station), le débit de référence, les volumes journaliers déversés en tête de 

station (point A2). Nous constatons que cette année, nous avons by passé à quatre reprises sur toute 

l’année 2024.  

 

 

 

Le graphique ci-dessous présente la pluviométrie 2024 : 
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Le tableau ci-après présentent les moyennes journalières (débit, pluviométrie, MES, DCO, DBO5, 

NTK, NGL et PT mesurées en entrée de station : 

 

Le tableau ci-après présentent les moyennes journalières (débit, pluviométrie, MES, DCO, DBO5, 

NTK, NGL et PT mesurées en sortie de station : 

 

                       12 bilans 24h conformes sur 12  

 

 

mois Debit pluvio MEST DCO DBO5 NTK NGL PT

unité m3/j mm kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j

janv-24 45467 77 9399 14931 6071 3494 2863,6 267,9

févr-24 44358 92 9793 15770 6852 3264

mars-24 46900 97 13349 19577 6000 2173 1914,9 183,5

avr-24 48373 60 9061 12584 3855 1582

mai-24 41039 109 10733 15171 5874 2117 2059,0 238,0

juin-24 39063 83 17759 20549 4675 1865

juil-24 29299 46 7984 12591 3160 1861 1945,0 202,4

août-24 28787 51 10595 19210 5032 2083

sept-24 36963 97 11332 19559 5844 2915 2290,6 280,6

oct-24 43324 99 11417 22179 6175 3640

nov-24 37061 48 9673 18947 4564 3106 2606,9 337,1

déc-24 50854 44 13897 27327 6997 4020

MOYENNE 40957,3 75,3 11249,4 18199,3 5425,0 2676,7 2280,0 251,6

MINI 28787,3 44,4 7983,8 12583,5 3160,1 1582,2 1914,9 183,5

MAXI 50854,0 109,1 17758,9 27326,6 6997,2 4020,2 2863,6 337,1

total estimé 491487 904 134992 218392 65100 32120 13680 1509

Moyenne journalier du total mesuré en entrée de la station d'épuration k/j (4)

mois Debit pluvio MEST DCO DBO5 NTK NGL PT

unité m3/j mm kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j kg/j

janv-24 44972 77 204,6 909,3 272,8 268,3 364,2 53,2

févr-24 43541 92 250,7 751,4 153,3 90,6

mars-24 46036 97 148,6 648,0 71,2 54,7 385,2 14,1

avr-24 47509 60 76,3 588,2 40,5 57,6

mai-24 40952 109 366,6 711,0 37,9 182,5 247,9 15,9

juin-24 39111 83 229,1 724,5 35,2 136,6

juil-24 29328 46 230,3 582,2 26,4 91,7 117,3 7,4

août-24 28731 51 237,3 682,9 55,4 60,2

sept-24 36995 97 235,2 724,1 46,8 82,1 125,1 9,8

oct-24 43343 99 273,1 877,8 43,3 76,8

nov-24 36854 48 139,9 658,7 88,0 83,9 144,1 12,1

déc-24 50854 44 187,7 864,5 62,5 68,4

MOYENNE 40685,5 75,3 215,0 726,9 77,8 104,4 230,6 18,8

MINI 28731,5 44,4 76,3 582,2 26,4 54,7 117,3 7,4

MAXI 50854,0 109,1 366,6 909,3 272,8 268,3 385,2 53,2

total estimé 488226 904 2579 8723 933 1253 1384 113

Moyenne journalier du total mesuré en sortie de la station d'épuration k/j (4)
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Le rendement de la station est quant à lui présenté dans le tableau ci-dessous : 

 

  

mois MES DCO DBO5 NTK NGL PT

janv-24 98% 94% 96% 92% 87% 80%

févr-24 97% 95% 98% 97%

mars-24 99% 97% 99% 97% 80% 92%

avr-24 99% 95% 99% 96%

mai-24 97% 95% 99% 91% 88% 93%

juin-24 99% 96% 99% 93%

juil-24 97% 95% 99% 95% 94% 96%

août-24 98% 96% 99% 97%

sept-24 98% 96% 99% 97% 95% 97%

oct-24 98% 96% 99% 98%

nov-24 99% 97% 98% 97% 94% 96%

déc-24 99% 97% 99% 98%

moyenne 98% 96% 99% 96% 90% 93%

mini 97% 94% 96% 91% 80% 80%

maxi 99% 97% 99% 98% 95% 97%

rendement de la station ( %)
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Les volumes totaux annuels entrant et sortant sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

 
 

 

• Conformité des performances des équipements d’épuration au regard des 

prescriptions de l’acte individuel (arrêté juillet 2015) : station conforme 

 

  

volume en m3 Volume en m3 Debit en m3 

Nbre  de jours 

de 

deversement 

Entrée A3 pluviometrie ( mm) sortie A4 By pass A2

2022 373666 474 385646 10142 30

2023 380206 827 396674 975 4

2024 488226 904 491487 6839 14
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o Bilan sur la pollution entrante  
 

Les tableaux ci-après présentent les bilans en pollution entrante et rejetée pour les paramètres DBO5, 

DCO, NTK : 

 

 
 

 
 

 
 

o Bilan sur la pollution by passée 
 

14 déversements au milieu naturel ont eu lieu en tête de station à l’occasion de fortes pluies. 

 

 
 

En 2024, le fonctionnement de la station a été adapté afin de minimiser au maximum les 

« bypass » et donc les rejets d’effluents en milieu naturel. 

  

Année 

Flux entrant 

A3
Flux déversoir A2

Flux apport 

Ext A7

2022 95908 2603 0

2023 57392 150 0

2024 65064 904 0

DBO5

Année 

Flux entrant 

A3
Flux déversoir A2

Flux apport 

Ext A7

2022 185513 5046 0

2023 176579 448 0

2024 218841 3177 0

DCO

Année 

Flux entrant 

A3
Flux déversoir A2

Flux apport 

Ext A7

2022 25344 688 0

2023 25007 0,36 0

2024 32133 43 0

NTK

Debit en m3 
Nbre  de jours de 

deversement 

By pass A2

2022 10142 30

2023 975 4

2024 6839 14
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o Bilan sur les boues et déchets 
 

En 2024, ont été évacuées 

 

• 288.8 tonnes de boues ; 

• 57.7 tonnes de matières sèches. 

 

Ces boues sont valorisées en centre de compostage via Suez Organique. 

 

Refus de dégrillage : 10.5 m3  

Sables : 8.6 tonnes 

Graisses : 8.7 tonnes 

 

Les refus de dégrillage sont envoyés en incinération, les graisses vers un centre de traitement 

spécialisé (Ecopur, Biométa) et les sables sont traités par TraSable. 

 

Augmentation des enlèvements de boue dû aux réparations de la filière déshydratations. 

 

o Bilan de la consommation énergétique et des réactifs 
 

Le tableau ci-dessous présente la consommation annuelle de la station d’épuration en kWh : 

 

 
 

Le tableau ci-dessous présente les quantités de réactifs consommés en 2024 : 

 

 
 

En 2024, à la suite des modifications de fonctionnement de la station et des postes, les objectifs de 

réduction de consommation électrique et de polymère seront visibles.  

La consommation en polymère est en baisse grâce au changement de produit plus adapté à la 

centrifugation.  

 

La consommation de sel fer a diminué grâce au changement de position de l’injection.  

Auparavant, l’injection se faisait dans le bassin d’aération et actuellement nous injectons dans la 

zone anaérobie.  

 

La consommation polymère est proportionnelle à la déshydratation des boues ce qui explique la 

consommation du polymère. En 2023 suite à la panne de la centrifugeuse, peu de boue ont été extraite 

ce qui explique la faible consommation de polymère. En 2024 les ’extraction ont pu reprendre, la 

consommation remonte.   

Energie/ 

Consommation (kwh 

/an)
2024 2023 2022

Electricité 460108 478217 392436

Réactifs utilisés  

(matiere commercial) file 2024 2023 2022

sel de fer ( T) file eau ( S14) 15,84 16,27 18,58

polymère ( kg) file boue ( S15) 1450 650 1105
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➢ Les contrats passés avec des tiers 
 

En 2024, la SEFO a utilisé les services des entreprises :  

 

- SAES, et SANET pour la réalisation des prestations de curage et de passage 

d’ITV 

- Vertige pour l’entretien des espaces verts 

- APAVE pour les contrôles réglementaires électrique équipement sous pression 

et de levage 

- CIA pour la modification de la supervision 

- Terra Service pour certaines interventions de voirie (enrobé …) 

- Suez Organique pour le traitement des boues de la station 

- Amodiag pour l’étude ARD des postes et de la station 

 

 

➢ Les assurances contractées 
 

Les attestations correspondantes sont fournies en annexe. 

 

➢ Les études et travaux 
 
La SEFO dispose de son propre bureau d’étude apte à fournir une assistance technique à la 
collectivité au-delà de son rôle d’exploitant. 
 
Elle assure une veille technologique et réglementaire dans le domaine de l’assainissement. 
 
Elle réalise des études techniques de conception des stations de relèvement et de dimensionnement 
des réseaux de collecte des eaux usées ou pluviales. 
 
Elle peut réaliser certains travaux avec ses propres équipes : armoire électrique et automatismes, 
réseaux enterrés, branchements.  
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Chap.7. La gestion du patrimoine 

L’inventaire des installations 

➢ L’inventaire des postes de relèvement et des ouvrages 
spécifiques du réseau de collecte 

  

La SEFO tient à jour, pour le compte de la collectivité, l’inventaire des biens constituant le patrimoine 

du service d’assainissement. 

 

L’inventaire des postes est réalisé à l’aide d’un tableur informatique qui recense les équipements de 

chacun d’entre eux, en précisant leurs caractéristiques, leur année de pose, leur état et leur aptitude 

à assurer le service. 

 

Par ailleurs, la SEFO utilise un logiciel de Dessin Assisté par Ordinateur (DAO) (Autocad) pour dessiner 
et mettre à jour les plans des postes et ouvrages spécifiques du service d’assainissement. 
 

 
Figure 9 Exemple de plan de station de relèvement d'eaux usées
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➢ L’inventaire des réseaux de collecte 
 
La SEFO utilise un Système d’Information Géographique (AqualiaGIS) pour tenir à jour le descriptif du 
réseau de collecte des eaux pluviales et des eaux usées de la collectivité. 
 

 
Figure 10 - Vue du réseau du SICTEU du Bassin du Sausseron 

 
 
La collectivité a accès en continu aux données enregistrées dans le SIG de la SEFO relatives à son 
service d’assainissement. 
 
Enfin, ces données sont transmises à la collectivité sur demande de celle-ci pour qu’elle mette à 
jour son propre SIG. 
 
Un inventaire détaillé du réseau est fourni en annexe. 
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Le contrôle de l’état du patrimoine 

➢ L’inspection des postes 
 

Les contrôles effectués sont décrits au Chap.6. 

 

➢ L’inspection télévisée du réseau 

 
L’inspection télévisée du réseau est un moyen permettant un contrôle systématique de l’état du 
réseau. Elle consiste à introduire dans un collecteur une caméra mobile qui filme l’intérieur du 
tronçon inspecté, ce qui permet de visualiser d’éventuels défauts (déboitement, pénétration de 
racines, accumulation de dépôts, …). 
 
En 2024, le programme d’inspection télévisée du réseau suivant a été réalisé :  
 

 
  

commune adresse nature reseau lineaire en ml

valmondois rue Dorée EU 230

rue parmain EU 120

nesles la vallée rue Thiebault EU 580

butry sur Oise rue fragonard EU 141

rue du clos cosard / masnet EU 80

avenue Marcel EU 310

avenue COROT /BERLIOZ/ DELA CROIX EU 435

rue gauguin EU 124

Total 2020
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Les travaux de renouvellement réalisés par le 
délégataire 

➢ Le renouvellement  
 
Les opérations de renouvellement sont détaillées ci-après : 
 
Renouvellement des lampe UV avec tous appareillage indirect sortie station d’épuration :  
Décembre 2023 
 

 
 
 
 

Révision de la gaveuse : Aout 2023 
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Révision centrifugeuse :  
 
Entretien des 12 000h avec changement des lumières en teflon.  
 

 
 
Mise en place pompe injection canalisation polymère qui permet de lubrifier le passage des boues 

dans le refoulement de la gaveuse.  
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Mise en place système récupération d’eau industriel afin de l’utiliser à la place de l’eau potable 

pour tous les piquages de la station.  

Bien sûr, il est protégé par un système de disconnecteur afin d’éviter les retours d’eau éventuel. La 

valorisation sera intégrée sur le bilan 2024 à titre de comparaison sur 2023.  
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L’état d’avancement du programme de renouvellement 

 
Le contrat de DSP comporte un programme de renouvellement obligatoire concernant les postes de 
relèvement d’eaux usées et d’eaux pluviales. 
 
Le tableau ci-dessous permet le suivi du renouvellement effectué depuis le début du contrat : 

 

Les dépenses en renouvellement patrimonial se sont élevées à 12 920 € pour une dotation 

contractuelle de 30 811 €, soit un solde créditeur 17 891 €. Il n’y a pas eu de dépense imputée en 

renouvellement fonctionnel. 

  

Commune Ouvrage Equipement prix

Nesles la Vallée PR Falaise Poste de relèvement POMPES FLYGT NO1 1580

Nesles la Vallée PR sente du Pré à l'Ane Poste de relèvement POMPE DE RELEVAGE N1 1050

Nesles la Vallée PR rue Parmain Poste de relèvement POMPE DE RELEVAGE N.1 1050

Valmondois PR rue du Sausseron Poste de relèvement POMPE DE RELEVAGE FLYGT NO 2 1050

Valmondois PR rue dorée Poste de relèvement POMPE FLYGHT N 1 1050

Labbeville PR Ancienne gare Poste de relèvement POMPE 1 XYLEM 1050

Labbeville PR rue du Mesnil Poste de relèvement POMPE 2 1050

Labbeville PR rue du Parc Poste de relèvement POMPE 2 XYLEM 1050

Labbeville PR rue du petit Biard Poste de relèvement POMPE 2 XYLEM 1050

Valmondois PR rue d'Orgivaux Poste de relèvement POMPE VIDE CAVE 840

Labbeville PR Grande rue Poste de relèvement POMPE 1 XYLEM 1050

Labbeville PR Grande rue Poste de relèvement POMPE 2 XYLEM 1050

12920

Type d'ouvrage 
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En maintenance fonctionnel en 2024 plusieurs intervention ont été réalisées  

 

Soit un montant de :  33568 € 

 

➢ Le renouvellement du réseau  
 

Les regards 

 

En 2024, 1 tampons a été renouvelé rue des Florentins. 
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Les ouvrages et installations mises hors service 
 

Il n’y a pas eu en 2024, d’ouvrages ou d’installations mis hors services.  

 

Les travaux financés par la collectivité 

➢ Les nouvelles installations réalisées 
 

En 2024, la collectivité a financé : 
 

1. Le SICTEU a lancé la démarche d’installer des panneaux solaires sur le toit du bâtiment 
principal. 
La livraison et mise en service de l’installation est espérée en 2025.  

 

2. Le renouvellement du poste Pêcherie qui va permettre de limiter les arrivées d’eaux claires 

dans le réseau d’assainissement. 

3. Création du poste Brécourt à Labbeville : travaux en cours, mise en service en 2025 

4. Création du poste Grand Biard à Labbeville travaux en cours, mise en service en 2025 

 

➢ Les extensions de réseau réalisées 
 

En 2024 le SICTEU du Sausseron a financé des extensions de réseau : 

1. Butry sur Oise : La rue des Murs (voie verte) en service :  

2. Nesle la Vallée : Rue de Valmondois : en service 

3. Labbeville : Route de Vallangoujard : en service 

4. Labbeville : Rue de Frouville : en service 

5. Labbeville : Rue du grand Biard : en service 
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La facture 120 m3 
 

La facture type de 120 m3 est présentée ci-dessous :  

Elle est identique pour chacune des 4 communes du syndicat. 

Facture d'un client ayant consommé 120 m3 

Établie sur la base des tarifs au 1er janvier pour un usager du SICTEU du Bassin du Sausseron 

      

  m3 
Prix de base au 

1/1/2024 

Montant 

2024 

(€HT) 

Prix de base au 

1/1/2025 

Montant 

2025 

(€HT) 

SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT           

Part du délégataire           

Collecte 120 0,5840 €HT/m3 70,08 0,5870 €HT/m3 70,44 

Epuration 120 0,6430 €HT/m3 77,16 0,6450 €HT/m3 77,40 

            

Part des Collectivités           

Collecte et épuration 120 1,3000 €HT/m3 156,00 1,4300 €HT/m3 171,60 

            

Part des organismes publics           

Modernisation des réseaux de collecte (AESN) 120 0,1850 €HT/m3 22,20 0,0000 €HT/m3 0,00 

Performance des systèmes d'assainissement 

collectif (AESN) 
120     0,0255 €HT/m3 3,05 

            

TVA   10,0% 32,54 10,0% 32,25 

            

Total TTC de la facture    357,98   354,74 

           

Soit le m3 TTC    2,9832   2,9562 
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Chap.8. L’amélioration et l’évolution du 

service 

Les améliorations programmées par le délégataire 
 

➢ Le réseau de collecte 
 

En 2024, la SEFO a prévu les interventions spécifiques suivantes :  

En fonction de l’avancement ou du retard des investissements et renouvellements contractuels des 

années antérieures, un lissage / rattrapage est réalisé. 

 

Dans le tableau ci-dessous, pour l’année 2024, l’item « contractuel » comprend l’obligation 

contractuelle de l’année en cours, plus l’avance ou le retard de l’année précédente. 

 

 
 

 

  

2022 2023 2024

CURAGE Contractuel 2 275 2 290 3743

(en ml) Réalisé 2 260 837 3747

Report 15 1453 4

2022 2023 2024

ITV Contractuel 2 275 2 924 4839

(en ml) Réalisé 1 626 360 2020

Report 649 2564 2819
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Les améliorations proposées par le délégataire 
 

STEP de Butry-sur-Oise : 
 

➢ Mise en place lampe UV pour réutilisation eau industriel  

 Mise en place du matériel permettra de réutiliser les eaux du clarificateur  

Le but de cette opération est de pouvoir alimenter le service espace vert de la ville de Butry en 

irrigation pour ses fleurs, végétaux et gazons. 

 

➢ Changement de système de télégestion sur la station  

Ce système permettra d’améliorer la gestion de toute la station. Le pilotage sera plus performant et 
plus rapide.   

 
 

➢ Changement système surpresseur d’air 
 

Les surpresseurs d’air passeront par une technologie a basse pression qui permettra de réduire la 
consommation électrique sur ces appareils.  
 

 

Ces travaux seront pris en charge par le délégataire et si accord du Syndicat nous mettrons les 2 
points cités en amont en 2025. 
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Les évolutions réglementaires 
 
 
 

Domaine 
d'application 

Type de 
texte 

Date Titre Renvoi 

Assainissement Arrêté 10/07/2024 
Arrêté du 10 juillet 2024 modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015 

relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux 
installations d'assainissement non collectif 

1 

Assainissement Décret 12/07/2024 
Décret n° 2024-796 du 12 juillet 2024 relatif à des utilisations 

d'eaux impropres à la consommation humaine 
 

Assainissement Arrêté 12/07/2024 
Arrêté du 12 juillet 2024 relatif aux conditions sanitaires 

d'utilisation d'eaux impropres à la consommation humaine 
pour des usages domestiques 

 

Assainissement Arrêté 10/07/2024 
Arrêté du 10 juillet 2024 relatif aux conditions auxquelles 

doivent satisfaire les dispositifs de désagrégation et 
d'évacuation des matières fécales 

 

Assainissement Décret 11/04/22 

Décret no 2022-521 du 11 avril 2022 fixant le délai 
mentionné au II de l’article L. 2224-8 du code général des 
collectivités territoriales pour la transmission du rapport 

établi à l’issue du contrôle de raccordement d’un immeuble 
au réseau public d’assainissement effectué sur demande du 

propriétaire ou du syndicat des copropriétaires 

 

Assainissement Décret 30 /06/20 
Décret n°2020-828 modifiant la nomenclature et la 

procédure en matière de police de l'eau 
2 

Assainissement Arrêté 31/07/20 
Arrêté modifiant l'arrêté du 21 juillet 2015 modifié relatif 

aux systèmes d'assainissement collectif 
2 

Travaux Arrêté 06/07/22 

Arrêté du 6 juillet 2022 fixant le barème hors taxes des 
redevances 

prévues à l’article L. 554-2-1 du code de l’environnement 
pour l’année 2022 

 

Travaux Arrêté 04/10/22 
Arrêté du 4 octobre 2022 portant création du titre 

professionnel d’opérateur en détection de réseaux  

Travaux Arrêté 04/10/22 
Arrêté du 4 octobre 2022 portant création du titre 

professionnel de technicien en détection et 
géoréférencement de réseaux 

 

Facturation Arrêté 05-juil-24 

Arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal 
de la redevance pour la performance des réseaux d’eau 

potable et de la redevance pour la performance des 
systèmes d’assainissement collectif pris en compte pour 

l’application de la redevance d’eau potable et 
d’assainissement prévue à l’article L. 2224-12-3 du code 

général des collectivités territoriales  

Facturation Arrêté 05-juil-24 

Arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d’établissement 
de la redevance sur la consommation d’eau potable et des 
redevances pour la performance des réseaux d’eau potable 

et pour la performance des systèmes d’assainissement 
collectif   

Facturation Décret 09-juil-24 
Décret n° 2024-787 du 9 juillet 2024 portant modifications 
des dispositions relatives aux redevances des agences de 

l'eau 2  
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Facturation Arrêté 10-juil-24 

Arrêté du 10 juillet 2024 relatif aux modalités d’établissement 
des redevances pour pollution de l’eau [et] modifiant l’arrêté 
du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d’établissement 

des redevances pour pollution de l’eau et pour modernisation 
des réseaux de collecte   

Facturation Arrêté 02-oct-24 
Arrêté du 2 octobre 2024 modifiant l’arrêté du 10 juillet 1996 
relatif aux factures de distribution de l’eau et de collecte et de 

traitement des eaux usées   

Facturation Avis 30-oct-24 

Avis relatif à la délibération no CA 24-27 du 19 septembre 
2024  

adoptant les tarifs des redevances AESN pour les années 
2025 à 2030  

Facturation Arrêté 07-mai-24 
Arrêté du 7 mai 2024 fixant le barème hors taxes des 
redevances prévues à l'article L. 554-2-1 du code de 

l'environnement pour l'année 2024  
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L’arrêté du 10 juillet modifie l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif 

et aux installations d’assainissement non collectif à l’exception des installations d’assainissement non 

collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5. 

 

Ainsi, dans le cas des systèmes d’assainissement collectif et installations d’assainissement non collectif 

destinés à collecter et traiter une charge brute de pollution organique supérieure ou égale à 120 kg/j 

de DBO5, le maître d’ouvrage doit désormais décrire dans le manuel d’autosurveillance du système 

d’assainissement de manière précise le système d’assainissement et son fonctionnement, les 

obligations réglementaires associées, son organisation interne, ses méthodes d’exploitation, de 

contrôle et d’analyse, la localisation des points de mesure et de prélèvements, les équipements 

d’autosurveillance installés, les modalités de transmission et de fiabilisation des données 

d’autosurveillance conformément au scénario visé à l’article 19 de l’arrêté du 21 juillet 2025, les 

organismes extérieurs à qui il confie tout ou partie de la surveillance, la qualification des personnes 

associées à ce dispositif. 

 

De plus, l’arrêté ajoute que les manuels d’autosurveillance sont établis conformément au modèle 

consultable sur le site internet du ministère en charge de l’environnement à l’adresse suivante : 

https://www.assainissement.developpement-durable.gouv.fr. Les manuels des systèmes 

d’assainissement existants sont mis en conformité avec ce modèle dès lors qu’au moins une des stations 

de traitement des eaux usées du système est nouvelle ou fait l’objet d’une réhabilitation ou dès lors 

que le manuel nécessite une modification notable, et au plus tard le 31 décembre 2028. 

 

De même, en ce qui concerne les rôles des agences de l’eau et des offices de l’eau et l’expertise 

technique du dispositif d’autosurveillance des systèmes d’assainissement, rappelons que l’agence de 

l’eau ou l’office de l’eau s’appuie sur les informations fournies par le maître d’ouvrage permettant de 

démontrer la fiabilité de son dispositif d’autosurveillance. L’arrêté dispose qu’à cette fin, le maitre 

d’ouvrage fait réaliser un contrôle technique du dispositif d’autosurveillance par un organisme 

compétent et indépendant. 

 

Ce contrôle technique est réalisé au moins une fois tous les deux ans sur l’ensemble des points de 

surveillance. Un rapport de ce contrôle technique est établi conformément au modèle consultable sur 

le site internet du ministère en charge de l’environnement à l’adresse suivante : 

https://www.assainissement.developpement-durable.gouv.fr par le maitre d’ouvrage qui le transmet à 

l’agence de l’eau ou à l’office de l’eau dans un délai de deux mois à compter de la date de réalisation 

du contrôle. Lorsque le rapport démontre l’absence de fiabilité du dispositif d’autosurveillance, 

l’agence de l’eau ou l’office de l’eau peut demander au maitre d’ouvrage de faire réaliser un nouveau 

contrôle dans un délai maximum d’un an suivant cette demande. 

 

 

 

 

Les organismes en charge du contrôle devront justifier d’une habilitation dans les conditions prévues à 

l’article R. 213-48-34 du code de l’environnement à compter du 1er janvier 2028. 
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2 

L’obligation de réaliser un diagnostic périodique du système d’assainissement est étendue à tous les 

maîtres d’ouvrage des systèmes d’assainissement destinés à collecter et traiter une charge brute de 

pollution organique (CBPO). 

Le calendrier de mise en œuvre du diagnostic est le suivant :  

- CBPO ≥ 600 kg/ j de DBO5 : au plus tard le 31 décembre 2021, 

- 120 ≤ CBPO < 600 kg/ j de DBO5 : au plus tard le 31 décembre 2023, 

- CBPO < 120 kg/j de DBO5 : au plus tard le 31 décembre 2025.   

 

L’obligation de diagnostic permanent, auparavant seulement applicable aux systèmes d’assainissement 

destinés à collecter et traiter des CBPO supérieures ou égales à 600kg/j (avant le 31 décembre 20121), 

est également étendue à ceux pour lesquels cette valeur est supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5 

(avant le 31 décembre 2024). En outre, dans le cadre de ce diagnostic permanent, une coopération 

entre les maîtres d’ouvrages d’un même système d’assainissement est instaurée afin que le diagnostic 

soit cohérent.  

 

L’arrêté étend également l’obligation de réaliser une analyse des risques de défaillance aux systèmes 

d’assainissement existants et fixe un nouvel échéancier pour sa mise en œuvre, selon leur CBPO : 

- 12 ≤ CBPO < 120 kg/j de DBO5 : au moment de la réhabilitation ou de la reconstruction de la station 

de traitement des eaux usées 

- 120 ≤ CBPO < 600 kg/j de DBO5 : analyse transmise au service en charge du contrôle et à l'agence de 

l'eau ou l'office de l'eau au plus tard le 31 décembre 2023 

- CBPO ≥ 600 kg/j de DBO5 : analyse transmise au service en charge du contrôle et à l'agence de l'eau 

ou l'office de l'eau au plus tard le 31 décembre 2021. 

   

L’arrêté précise en outre les informations devant être transmises par les maîtres d’ouvrage des 

systèmes d’assainissement dans le cadre du registre des systèmes d’assainissement (instauré par le 

décret n°2020-828 du 30 juin 2020). 

Cette obligation, qui entre en vigueur le 1er janvier 2021, concerne les propriétaires des systèmes 

d’assainissement dont 12 ≤ CBPO < 120 kg/j de DBO5 (article R. 214-106-1 C. env.). Ces informations 

sont relatives à « la description, l’exploitation et la gestion du système d’assainissement » (R. 214-106-

1 C. env.). L’arrêté précise ces informations en son annexe IV. Il s’agit notamment des informations 

administratives relatives au maître d’ouvrage et à l’exploitant du système d’assainissement, à la 

station de traitement des eaux usées (notamment date du permis de construire, date de mise en 

service ou encore localisation), à la zone de collecte des eaux usées (notamment le nombre 

d’habitations desservies, l’estimation de la charge brute de pollution organique, nom et nature des 

milieux récepteurs, etc.) ou encore les informations relatives aux technologies utilisées pour le 

traitement, valorisation ou élimination des boues. Le maître d’ouvrage doit mettre à jour les 

informations du registre au plus tard un mois après que la modification est effective.   
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Chap 9. Le compte rendu financier 
 

Compte rendu financier 2024     

 SICTEU du Sausseron 2023 2024  Écart   %  
      

Produits   747 306 650 610 -96 696 -15% 

1 Exploitation du service 326 101 260 881 -65 220 -25% 

2 
Redevances perçues pour le compte de tiers et autres 
organismes 403 684 361 831 -41 853 

-12% 

3 Travaux exclusifs 7 571 16 951 9 380 55% 

4 Produits accessoires 9 950 10 947 997 9% 

            

Charges   819 426 732 363 -87 063 -12% 

5 Personnel 78 975 72 150 -6 825 -9% 

6 Energie électrique 89 790 87 518 -2 272 -3% 

7 Achats d'eau 4 628 215 -4 413 -2053% 

8 Analyse et réactifs 34 930 27 980 -6 950 -25% 

9 Sous traitance 115 378 92 233 -23 145 -25% 

10 Achats, matières et matériel 34 554 41 622 7 068 17% 

11 Impôts et taxes 1 879 1 879     

12 Service client         

13 Autres dépenses         

14 Transport et déplacement 9 270 7 725 -1 545 -20% 

15 Communication et informatique 2 970 2 970 2 650 89% 

16 Locaux et assurance 1 250 1 550 300 19% 

17 Autres 9 137 12 424 3 287 26% 

18 Redevances contractuelles 403 684 361 831     

19 Contribution des services centraux 3 500 3 500 0 0% 

20 Contribution Direction Technique 3 255 5 846 2 591 44% 

21 Charges relatives aux investissements         

22 Compteurs - - -   

23 Investissements contractuels - - -   

24 Garantie de renouvellement         

25 
Charges relatives aux investissements du domaine 
privé       

  

26 Fonds renouvellement  26 226 12 920 12 920 -100% 
      
 Résultat Avant IS -72 120,00 -81 753,00 27 419,00   
 IS         
 Résultat Net -72 120,00 -81 753,00 126,00   
 Résultat Net / Total des produits (%) -9,7% -12,6% 10,7%   

 

Le résultat négatif est lié principalement aux différents évènements et panne (bypass du poste 

pêcherie, prise en charge d’un pilote de 6 mois pour tester l’efficacité du nutriox, panne sur poste 

de relèvement (pêcherie) qui ont conduite à faire intervenir beaucoup de sous-traitance pour le 

bypass du poste et sur la station les surconsommations électriques associé à une année pluvieuse et 

une crue de l’Oise. 

L’année 2025 devrait s’orienté vers l’équilibre en bénéficiant du fruit des actions entreprises en 

2024.  



 

76 
 

26 quai de l'Oise 78570 Andrésy   
Tél. 01 39 70 20 00 / 01 34 38 86 86  

https://sefo-eau.com/ 
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Chap. 10. La gestion clientèle 
 

L’accueil physique des usagers est réalisé : 

A l’Agence de Goussainville, 89 boulevard du général de gaulle 95190 Goussainville 

Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 

 

L’accueil téléphonique des usagers est réalisé au moyen d’un numéro unique et local non surtaxé : 

01 34 38 86 86 

Pour un accueil téléphonique avec des agents de clientèle locaux 

Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 

Un service d’astreinte 24H/24 et 365 j/an 

 

Les branchements neufs réalisés en 2024 sont : 

 

Commune  Adresse  Type de travaux  

butry sur oise 3 rue du clos cossard Branchement neuf 

butry sur oise 6 rue des marronniers Branchement neuf 

Valmondois 2 rue de la gare Branchement neuf 

butry sur oise 4 rue de la division Leclerc Branchement neuf 
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Volumes assainis par commune : 

 

2022 
Volume AC* 
(m3/an) 

Volume ANC* 
(m3/an) 

Volume total 
(m3/an) 

Volume total 
N-1 (m3/an) 

Butry-sur-Oise 71 043 2 344 73 387  85 191  

Valmondois 41 540 3 613 45 153  51 541  

Nesles-la-Vallée 68 797 13 246  82 043  95 702 

Labbeville  9 677 6 016 15 693 18 888 

Total SICTEU 191 057 25 219 216 276 251 322 
 

2023 
Volume AC* 
(m3/an) 

Volume ANC* 
(m3/an) 

Volume total 
(m3/an) 

Volume total 
N-1 (m3/an) 

Butry-sur-Oise 89 145 1877 91 022  73 387  

Valmondois 51 459 2502 53 961  45 153  

Nesles-la-Vallée 83 959 15 154  99 113  82 043 

Labbeville  15 807 23 764 39 571 15 693 

Total SICTEU 240 370 43 297 283 667 216 276 
 

2024 
Volume AC* 
(m3/an) 

Volume ANC* 
(m3/an) 

Volume total 
(m3/an) 

Volume total 
N-1 (m3/an) 

Butry-sur-Oise 58 831 1831 60 662  91 022  

Valmondois 39 025 2961 41 986  53 961 

Nesles-la-Vallée 36 671 6 761  43 432  99 113 

Labbeville  16 814 17 608 34 422 39571 

Total SICTEU 151 341 29 161 180 502 283 667 
 

*volumes bruts facturés avant déduction des fuites et des créances irrécouvrables (AC = 
assainissement collectif ; ANC = assainissement non collectif). 
 
Par ailleurs, 2024 44 262 m3 d’effluent en provenance de Vallangoujard ont transité du poste 
Ramponne jusqu’à la station de Butry-sur Oise pour y être traités. (19 023 m3 en 2023) (11 124 m3 

2022) 
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 Nombre d’abonnés par commune : 
 

Commune Abonnés AC Abonnés ANC Total Abonnés AC Abonnés ANC Total 

 2023 2024 

Butry-sur-Oise 871 21 892 871 21 892 

Valmondois 597 44 641 597 44 641  

Nesles la-Vallée 720    127 847 735 131 866 

Labbeville 209 62 271  209 62 271  

Total SICTEU 2 397 254 2 651 2 412 258 2 670 
 
Les chiffres avec une * sont des chiffres provisoires en attente de validation de la part des autres 
concessionnaires collecteur de taxes. 
 
Par ailleurs, à titre indicatif, la commune de Vallangoujard compte 240 abonnés à l’assainissement 
collectif. 
 
Après recoupement des fichiers abonnés fournis par les distributeurs d’eau potable et une enquête 
sur le terrain, nous avons identifié 258 habitations en ANC (détail ci-dessus).  
32 devront faire l’objet d’un contrôle de raccordement complémentaire pour confirmer leur statut. 
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Chap. 11. Annexes 
 

ANNEXE 1 : Inventaire des postes et stations 
 

 Document disponible sur le Share Sicteu du Sausseron  

ANNEXE 2 : Inventaire des postes et stations 
 

 

Document disponible sur le Share Sicteu du Sausseron  

 

ANNEXE 3 : Inventaire du réseau de collecte 
 

Document disponible sur le Share Sicteu du Sausseron  

 

ANNEXE 4 : Plans du réseau de collecte 
 

 Document disponible sur le Share Sicteu du Sausseron  

 

ANNEXE 5 : Relevé 2024 des consommations 
électriques des postes  

 

Document disponible sur le Share Sicteu du Sausseron  
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ANNEXE 6 : Attestation d’assurance 
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ANNEXE 7 : Liste des ANC au 31/12/2024 
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